
 

 

 

 

Conformément au décret n° 2010-1236 du 05/11/2010 relatif au montant du plafond de cotisation 

de sécurité sociale à Mayotte ; 

 

 

Les critères de revalorisation du plafond de la sécurité sociale pour Mayotte sont les suivants : 

- le taux de revalorisation métropole ; 

- la majoration de 5.1% pour Mayotte. 

 

Plafond SS 2023 Mayotte = 2393 Eur 

Taux d’évolution 2024 du plafond métropole = 5.4% 

Majoration Mayotte 5.1% = 5.4 + 5,1 = 10.5%  

 

Revalorisation plafond = 2393 x 10.5 % = 251.26 

    2393+ 251.26 = 2644,26 

 

Nouveau plafond mensuel SS Mayotte 2024 = 2 644 Eur 

Nouveau plafond annuel SS Mayotte 2024  = 31 728 Eur 

 

 

 


